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Le mot du Président

Chères habitantes, chers habitants de 
la Thelloise,

Le printemps s’installe, porteur de 
renouveau. Comme chaque année, 
ce début de saison est marqué par un 
moment clé pour notre Communauté 
de communes : le vote du budget. 

Le 27 mars dernier, nous avons adopté 
un budget volontariste et équilibré, 
un budget d’action au service du 
développement territorial, au sein 
duquel nous marquons également 
notre volonté de nous engager en 
faveur des transitions écologiques et 
sociales.

Dans ce numéro du Thelloise Mag, 
nous vous proposons un éclairage 
sur certains des choix budgétaires 
qui guideront notre action en 2025. 
Tout d’abord, l’aménagement et 
l’habitat demeurent au cœur de nos 
priorités.  La révision de notre Schéma 
de Cohérence Territoriale avance, 
malgré une actualité législative faite 
de rebondissements. Grâce à une 
concertation accrue avec les maires de 
nos communes, que je remercie, nous 
affichons l’ambition de promouvoir un 
développement équilibré tout en se 
conformant aux exigences de la Zéro 
artificialisation nette (Zan), attendue 
en 2050. 
De plus, nous avons mis l’accent sur 
la rénovation énergétique et l’accès 
facilité au logement. 

Pour ce faire, nous avons créé un 
Guichet de l’Habitat afin de vous 
accompagner dans vos démarches.

Cette année, nous poursuivons nos 
efforts en matière de transitions 
écologiques, conscients qu’en tant 
qu’institution publique, nous devons 
donner l’exemple.

En 2025, cap sur plus de sobriété 
numérique avec la mise en œuvre d’une 
stratégie numérique responsable et le 
développement de nouvelles pratiques 
plus éco responsables en matière de 
commande publique. 

Afin de pouvoir construire et évaluer 
nos politiques publiques dans le cadre 
de la transition écologique, nous 
avons obtenu la première étoile du 
Label porté par l’ADEME «Territoire 
Engagé pour la Transition Ecologique», 
reconnaissance de nos efforts en 
matière de développement durable.

En 2025, notre politique volontariste 
en matière environnementale se 
traduira aussi par des travaux sur 
nos réseaux et nos équipements 
d’assainissement, la création de 
nouvelles voies douces, la poursuite 
de notre aide au co-voiturage… 

Ce numéro est aussi l’occasion de 
mettre en avant concrètement 
quelques-unes de nos initiatives : 
lancement du défi «foyer zéro déchet», 

l’installation de composteurs partagés 
dans les communes.

Nous vous proposons également une 
sélection d’adresses pour l’achat de 
seconde main, car l’environnement est 
avant tout l’affaire de chacun.

Enfin, nous avons souhaité revenir 
sur des moments forts de notre 
territoire : la cérémonie des vœux aux 
entreprises et partenaires, ou encore la 
mise en lumière d’un savoir-faire local 
d’exception, la Brosserie Desjardins à 
Cauvigny. 

Ce Thelloise Mag reflète l’engagement 
et le travail de nos équipes au service 
de notre territoire. Je tiens à les 
remercier chaleureusement pour leur 
mobilisation quotidienne. 

Nous vous présentons dans ce numéro, 
plus particulièrement, notre service 
Patrimoine qui œuvre au quotidien sur 
nos équipements communautaires et 
les zones d’activité.

Belle lecture à toutes et à tous et très 
beau printemps en Thelloise !

Toujours à vos côtés
Pierre Desliens

Président
Communauté de communes Thelloise
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Soirée des voeux 2025

Vendredi 24 janvier, la Communauté 
de communes Thelloise a accueilli pas 
moins de 300 acteurs économiques 
et partenaires du territoire, dans le 
cadre unique du Château de Mello. 

Cet événement, organisé par les 
équipes de votre intercommunalité,  
a permis de mettre à l’honneur l’entre-
preneuriat au féminin par le biais d’un 
film (visible sur notre chaîne Youtube) 
et d’une exposition valorisant 18 
femmes entrepreneuses. Cette 
soirée a aussi permis de présenter 
l’offre de services de la CC Thelloise 
en matière de développement  
économique et à destination des 
entreprises, établissant le bilan des 
actions menées à bien et présentant 
nos ambitions à l’aube de cette année 
2025. 

Maître de cérémonie, le président 
Pierre Desliens était entouré par ses 
vice-présidents et de nombreuses 
personnalités tels que le Secrétaire 
Général représentant Madame 
le Sous-Préfet de Senlis, Jérémy 
Kopec, le député Alexandre Sabatou, 
le sénateur Olivier Paccaud, les 
conseillers départementaux Benoît 
Biberon et Bruno Caleiro, le Président 
de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de l’Oise Philippe Bernard, 

les représentants de la Chambre des 
métiers de l’Oise et des élus du terri-
toire… Pierre Desliens a insisté sur les 
atouts de notre territoire et a rappelé 
l’importance d’accompagner dans 
ses développements le tissu écono-
mique local, et de promouvoir notre 
territoire pour accueillir de nouvelles 
entreprises et créer de l’emploi au 
plus près des habitants.

La troisième édition de cette soirée 
était résolument tournée vers le 
renforcement des liens entre les 
institutions et les entreprises, mais 
également entre les acteurs écono-
miques afin de mieux se connaître et 
d’avancer ensemble.

La CC Thelloise remercie l’ensemble 
des participants à cet événement 
convivial. Merci également à nos 
partenaires, le photographe Frédéric 
Labasque (Fred Photo) pour le 
reportage photo de la soirée et les 
portraits de nos entrepreneuses, le 
vidéaste Guillaume Lepercq, ainsi que 
le groupe Châteauform’ gestionnaire 
de trois sites sur le territoire, dont le 
Château de la Princesse à Mello qui a 
permis la tenue de cette soirée dans 
un cadre d’exception.

© Photographies Fred Photo

Soirée des voeux aux entreprises et 
aux partenaires.

300 convives étaient réunis au château de Mello avec comme thème cette 
année : l’entrepreneuriat au féminin.
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Actualités Baromètre vélo

Petite Enfance
Présentation des services du Relais 
Petite Enfance aux communes du 
territoire

Afin de présenter les 

accompagnements proposés par 

le Relais Petite Enfance (RPE), les 

équipes du pôle ont organisé des 

réunions à destination des secrétaires 

de mairie et des élus des communes 

du territoire. L’occasion de présenter 

et de distribuer la plaquette du RPE 

à destination des familles, ainsi que 

le guide de la petite enfance, qui 

référence les structures d’accueil et 

les dispositifs dédiés à la parentalité.

Est-ce agréable de se déplacer à vélo 
dans les communes de la CC Thelloise ?

Le baromètre vélo est disponible. 
Jusqu’au 2 juin 2025, vous avez 
l’opportunité de partager vos 
impressions sur le climat cyclable de 
votre commune ou celles que vous 
parcourez sur vos trajets quotidiens, 
qu’il s’agisse de déplacements 
professionnels, de loisirs ou de courses.

Donnez votre avis en répondant au 
baromètre de la FUB (Fédération des 
Usagères et Usagers de la Bicyclette) sur  
barometre-velo.fr

Plus d’informations en Plus d’informations en 
contactant les antennes contactant les antennes 
locales de l’association :  locales de l’association :  
abcvelo@velooise.frabcvelo@velooise.fr
03 44 60 11 6303 44 60 11 63

Présentation à Crouy-en-Thelle le 25 mars

Info Travaux
Pont de la RD 4E surplombant  
la RD1001 au niveau de Chambly : 
Du 22 avril et pendant plusieurs 
mois, la RD 4E sera fermée dans les 
deux sens (depuis l’été dernier, seul 
le sens Persan/Chambly/Mesnil-en-
Thelle direction Paris est fermé) afin 
de réaliser la rénovation complète 
du tablier et de la chaussée du point 
enjambant la RD 301/ RD 1001. 

Ces travaux sont réalisés par le 
Département du Val d’Oise. Consultez 
les informations à jour et le plan de 
circulation sur notre site internet : 
thelloise.fr

La CC Thelloise 
recrute !

Responsable du pôle déchets (f/h)

Chargé(e) d’opérations voirie-

infrastructures – pôle développement 

territorial (f/h)

Technicien(ne) informatique-téléphonie 

- service NTIC (f/h)

Chargé(e) de coopération CTG et 

animation LAEP – pôle petite enfance (f/h)

Retrouvez nos offres  
sur thelloise.fr
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Neuilly-en-Thelle
90 oeuvres exposées

EnvironnementDéveloppement 
économique

Ambitions Thelloise
Les RDV de l’Entreprise, 10ème édition

Mardi 18 mars, les RDV de l’Entreprise, 
organisés par le pôle développement 
territorial, ont abordé les thèmes des 
aides, des subventions et de la fiscalité à 
Puiseux-le-Hauberger. Un événement 
réussi auquel près de 70 entrepreneurs 
ont pris part, en partenariat avec la 
Région Hauts-de-France, la CCI de 
l’Oise, le réseau Initiative Oise et le 
groupe Fiducial. Merci également aux 
entreprises Carra Elec (Chambly) et 
Challeng Auto SAS (Sainte-Geneviève) 
pour leur témoignage, ainsi qu’au 
sculpteur Eric Vanel, de Novillers-les-
Cailloux, venu présenter ses œuvres.

Prochain RDV des entreprises
mardi 17 juin 2025mardi 17 juin 2025 

CALENDRIER DES PERMANENCES  
DE NOS PARTENAIRES
Ateliers collectifs «créateur-
repreneur» de la CCI à Neuilly-en-
Thelle - Réunions d’information pour 
mener à bien votre projet.
23 avril 23 avril 28 mai 28 mai 25 juin25 juin

Permanences de la BGE Picardie 
Pour vous former au métier de chef 
d’entreprise, évaluer et tester votre 
projet.

Neuilly-en-Thelle Chambly
7 mai7 mai    21 mai21 mai
4 juin4 juin    25 juin25 juin

Soirée Testo avec le réseau Initiative
Mises en relation de porteurs de 
projet, créateurs, repreneurs...  
22 mai22 mai

Pour en savoir plus sur nos événements  Pour en savoir plus sur nos événements  
et actions dédiés aux entrepreneurs : et actions dédiés aux entrepreneurs : 
deveco@thelloise.fr - 03 44 26 99 50deveco@thelloise.fr - 03 44 26 99 50

Exposition unique de Serge Lapeyre

Du 11 au 15 avril, les anciens élèves 
de l’atelier de dessin et peinture ont 
organisé, sous la houlette du Foyer 
Culturel et Loisirs de Neuilly-en-Thelle, 
une exposition mettant en lumière 
Serge Lapeyre, qui a assuré les cours 
de l’atelier pendant plus de 25 ans, 
jusqu’en 2023.

À l’origine de la création de la 
section peinture de l’association, qui 
compte aujourd’hui une quarantaine 
d’adhérents, Serge Lapeyre exprime 
une identité artistique entre 
abstraction et figuration, traduisant 
« l’éphémère de la vie, ce qui nous 
échappe ». 
Environ 90 œuvres, encres et 
peintures, ont été présentées lors de 
cette exposition. Une première !

Du vendredi 11 avril au mardi 15 avril 2025. Du vendredi 11 avril au mardi 15 avril 2025. 
Vernissage, le samedi 12 à 18h. Vernissage, le samedi 12 à 18h. 

Salle des Milles Clubs, rue Victor Hugo, Salle des Milles Clubs, rue Victor Hugo, 
à Neuilly-en-Thelle. à Neuilly-en-Thelle. 

ATELIERS JARDIN ZÉRO DÉCHET 
& FORMATIONS COMPOSTAGE 

GRATUITS et accessibles dans vos 
communes ou en visio !

Formation compostage : pour 
apprendre la recette du bon compost 
et éviter les désagréments
Atelier jardin zéro déchet : des 
astuces pour réduire sa quantité de 
déchets végétaux et les réutiliser dans 
le jardin 

Ne manquez pas nos événements :

Jeudi 22 mai 2025 à 20hJeudi 22 mai 2025 à 20h
Heilles - Formation compostageHeilles - Formation compostage
Samedi 7 juin 2025 à 10h30Samedi 7 juin 2025 à 10h30

Puiseux-le-HaubergerPuiseux-le-Hauberger
Atelier jardin zéro déchetAtelier jardin zéro déchet

Infos et inscription obligatoire : Infos et inscription obligatoire : 
03 44 26 99 50 (tapez 1)03 44 26 99 50 (tapez 1)

--------------------------------------
DATE DES VENTES  

COMPOSTEURS ET BACS

Composteurs
mercredi 14 mai après -midimercredi 14 mai après -midi
vendredi 13 juin après-midivendredi 13 juin après-midi

 Sur inscription uniquement,  Sur inscription uniquement, 
au 03.44.26.99.50 ( tapez 1)au 03.44.26.99.50 ( tapez 1)

  
Bacs à prix coûtant
Possibilité d’acheter des bacs de 120 l 
ou de 240 l pour les ordures ménagères 
et de 240 l pour les déchets végétaux.
Prochaine vente :  LE SAMEDI 28 JUINLE SAMEDI 28 JUIN
Date limite des réservations : mercredi 7 maiDate limite des réservations : mercredi 7 mai
Vente réservée aux habitants du territoire, un Vente réservée aux habitants du territoire, un 
justificatif de domicile devra être présenté le jour justificatif de domicile devra être présenté le jour 
du retrait. Le paiement se fera le même jour, par du retrait. Le paiement se fera le même jour, par 
carte bancaire uniquement.carte bancaire uniquement.

 Sur inscription uniquement,  Sur inscription uniquement, 
réservation via le questionnaire en ligne : réservation via le questionnaire en ligne : 

thelloise.fr thelloise.fr ou au 03.44.26.99.50 ( tapez 1)ou au 03.44.26.99.50 ( tapez 1)
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Logement

La Thelloise crée son Guichet de l’Habitat

«À travers ce service, et avec l’édition 
d’un guide du logement social, notre 
ambition conjointe avec les communes 
est claire : devenir un interlocuteur 
privilégié et de proximité pour tous les 
usagers, en leur offrant des réponses 
précises, des orientations adaptées et un 
accompagnement à chaque étape de leur 
parcours.

De la demande initiale aux modalités 
d’attribution, en passant par les différents 
dispositifs d’aide, notre objectif est de 
lever les barrières administratives sur les 
processus d’accès au logement social, pour 
que chacun, quel que soit son parcours et 
ses besoins, puisse accéder à un logement 
adapté. L’enjeu de l’habitat social est d’une 
importance majeure pour la cohésion de 
notre territoire, et nous sommes convaincus 
que ce guide contribuera à renforcer le lien 
entre la collectivité et ses habitants».

Le Guichet de l’Habitat, un outil gratuit  
pour répondre à toutes vos interrogations :

• Enregistrement des demandes  
de logement social

• Mise à jour et renouvellement
• Interlocuteur des mairies
• Lien avec les bailleurs

À Savoir

La Communauté de communes Thelloise 
ne formule pas de proposition de 
logement, elle accompagne simplement 
les demandeurs dans leurs démarches.

Chiffres clés 2024

24 de nos 41 communes possèdent un 
parc locatif social
10 bailleurs sociaux
Délai d’attribution moyen : 13,3 mois
1 850 demandes en cours
241 attributions en 2024

Guide du logement social,  Guide du logement social,  
 étapes de votre demande  étapes de votre demande 

et formulaires à remplir : et formulaires à remplir : thelloise.frthelloise.fr
03 44 26 99 50 - logement@thelloise.fr03 44 26 99 50 - logement@thelloise.fr

Abbecourt

La Communauté de communes Thelloise accompagne les demandeurs de logement ainsi que les locataires du parc 
social. Marie-France Serra vous explique ce qu’il faut savoir sur ce dispositif.

Marie-France SERRA
Vice-Présidente 
COHERENCE TERRITORIALE
(schéma de cohérence territoriale, 
urbanisme, plan climat-air-énergie 
territorial, logement)
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Adaptation du logement : quels dispositifs mobiliser ?

Pour bien vieillir chez soi

Pour rester chez soi en toute sécurité, le plus 
longtemps possible, la solution peut être de faire 
adapter son logement.

En 2050, 35% de la population française aura plus 
de 65 ans. 
84% des citoyens veulent vieillir chez eux mais 
seulement 6% de l’habitat est adapté. 
Le Département dispose d’un numéro unique 
dédié aux personnes de plus de 60 ans, pour 
toute question liée à la perte d’autonomie et les 
dispositifs départementaux : 03 44 82 60 60.

Sainte-Geneviève

Ateliers autonomie

La Communauté de communes 

Thelloise propose des ateliers 

dans 4 communes du territoire. 

Ils seront animés par un 

ergothérapeute de l’association 

«Merci Julie» et porteront sur les 

sujets suivants : l’aménagement 

du logement, la prévention 

des chutes et le bien vieillir à 

domicile.

🕙 Mardi 13 mai 

Fresnoy-en-Thelle (10h) 

🕙 Mardi 20 mai  

Hodenc-l’Évêque (14h)

🕙 Mardi 3 juin  

Foulangues (14h)

 🕙 Mardi 10 juin

Villers-sous-Saint-Leu (14h)

Vous avez besoin d’adapter votre logement pour des raisons de santé/handicap ou en prévision d’une perte 
d’autonomie ? Nos services vous conseillent et vous orientent vers les professionnels compétents.

Le nouveau guide de l’adaptation du logement a été distribué à 
l’ensemble des communes du territoire  

et peut être consulté sur notre site internet

Ateliers gratuits sur inscription auprès du service logement : Ateliers gratuits sur inscription auprès du service logement : 
03 44 26 99 50 / logement@thelloise.fr03 44 26 99 50 / logement@thelloise.fr

Accompagnements avec le CAUE

Le Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Envi-
ronnement (CAUE) est 
un organisme départe-
mental d’informations, de 
conseils, de formations, 
de rencontres et d’initia-
tives. Basé à Beauvais, il 
intervient sur l’ensemble 
du département de l’Oise 

et est ouvert à tous. Il propose des sensibi-
lisations auprès des communes (dossiers-
conseils, journées d’étude), des particuliers 
(consultances, création et distribution 
d’ouvrages, projections) et en milieu scolaire 
(ateliers de lecture et de compréhension du 
paysage, découverte de milieux urbains). Les 
particuliers peuvent prendre rendez-vous, 
gratuitement auprès du CAUE et bénéficier 
de conseils d’un architecte et/ou paysagiste. 

Renseignements CC Thelloise : 03 44 26 99 50Renseignements CC Thelloise : 03 44 26 99 50
urbanisme@thelloise.frurbanisme@thelloise.fr
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Cohérence Territoriale : le SCoT

Aménagement du territoire : ambitions et stratégie

Qu’est-ce qu’un SCoT ?

Les évolutions, les 
dynamiques et les 
enjeux qui façonnent 
notre territoire 
dépassent souvent le 
simple périmètre de 
chaque commune. À 
travers le SCoT, nos 41 
communes s’engagent 
sur une stratégie et des 
orientations communes, 
afin d’organiser et de 
planifier l’évolution 
future du territoire 
communautaire. 

Le SCoT permet de 
coordonner urbanisme, 
mobilités, environnement 
et développement 
économique, garantissant 
ainsi un aménagement 
harmonieux et durable. Il 
sert aussi de cadre réglementaire pour 
les documents d’urbanisme locaux.

Quels sont les grands objectifs  
du SCoT ?

1. Organiser un territoire solidaire et 
cohérent

2. Créer les conditions d’un territoire 
vivant, respectueux de la nature et 
attractif

Qui est impliqué dans son élaboration ?

L’élaboration du SCoT est conduite 
par la Communauté de communes 
Thelloise. C’est une démarche qui 

se déroule sur plusieurs années et 
qui mobilise de nombreux acteurs : 
Élus du territoire, services de l’Etat, 
acteurs institutionnels et au travers de 
la concertation, les habitants, salariés, 
entreprises et associations de la CC 
Thelloise.

Par ailleurs, la construction du 
document a été guidée par la volonté 
d’intégrer et de mettre en cohérence les 
politiques publiques communautaires 
adoptées et celles en cours (Programme 
Local de l’Habitat, Plan de Mobilité 
Simplifié, Plan Climat Air Energie 
Territorial, Projet de Territoire, Plan 
Intercommunal de Sauvegarde …).

En quoi consiste l’objectif 
du Zéro Artificialisation 
Nette à l’horizon de 2050 ?

La Zéro Artificialisation 
Nette (ZAN) est un objectif 
inscrit dans la loi Climat et 
Résilience de 2021, visant 
à limiter l’artificialisation 
des sols et à préserver 
les Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers.

Chaque année, la France 
perd 20 000 à 30 000 
hectares d’espaces 
naturels, agricoles et 
forestiers sous la pression 
des activités humaines. 

Concrètement, à partir de 
2050, l’étalement urbain 
devra être compensé 
par une « renaturation » 
équivalente (restauration 

de cours d’eau, de zones humides, de 
mares, de terres agricoles, création de 
parcs…).

Le Conseil communautaire du 14 novembre 
2024 a acté les orientations du « Projet 
d’Aménagement Stratégique », feuille de 
route politique pour les 20 prochaines 
années du SCoT. 

Actuellement, les élus travaillent à 
l’élaboration du Document d’Objectifs 
et d’Orientations. C’est le document 
opérationnel qui s’impose aux Plans Locaux 
d’Urbanisme et à certaines opérations.

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est crucial pour notre territoire. Ses objectifs sont d’assurer un équilibre 
entre développement et transition écologique.

Marie-France SERRA
Vice-Présidente 
COHERENCE TERRITORIALE
(schéma de cohérence territoriale, 
urbanisme, plan climat-air-énergie 
territorial, logement)

Source : gaillac-graulhet.fr
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Transition écologique
Un nouvel outil de planification 
et d’évaluation

Dans le cadre du plan climat-air-énergie territorial (PCAET), 
la Communauté de communes s’est officiellement engagée 
dans le programme « Territoire Engagé Transition Écolo-
gique » pour structurer et mettre en œuvre sa politique de 
transition écologique. 

Pendant quatre ans, la CC Thelloise bénéficiera de l’accompa-
gnement personnalisé de l’ADEME. Un conseiller dédié aidera 
à structurer le projet, apportera son expertise pour valoriser et 
évaluer les actions mises en œuvre (réseaux d’assainissements, 
de prévention des déchets ou encore de mobilités...).

Les objectifs du programme :
Ce dispositif permettra de définir une stratégie cohérente 
en lien avec le PCAET et d’autres documents de planification 
(comme le Programme Local de Prévention des Déchets 
Ménagers et Assimilés et le Plan de Mobilité Simplifié, 
Projet de territoire), tout en mesurant les progrès réalisés 
grâce à un référentiel précis.

Comment ça marche ?
Le programme attribue un 
score sur 500 points, selon les 
compétences et délégations de 
la collectivité.  Ce score, exprimé 
en pourcentage, détermine 
l’attribution d’étoiles (de 1 à 5). 
Dès 2 étoiles, une validation 
par la Commission Nationale 
du Label est requise. 
La CC Thelloise a déjà obtenu 
sa première étoile ! 

Sobriété numérique : 
les services communautaires 
donnent l’exemple

Après une étude diagnostique de l’usage des services, la 
CC Thelloise lance sa « stratégie numérique responsable » 
au sein de la collectivité, afin d’être exemplaire en matière 
de sobriété numérique. En plus de relever du bon sens dans 
un contexte où l’urgence climatique est devenue centrale, 
cette initiative répond aux exigences réglementaires de la 
loi pour la Réduction de l’Empreinte Environnementale du 
Numérique («REEN»).

L’objectif premier posé par l’élaboration d’une stratégie 
numérique responsable est d’adopter un usage raisonné 
du numérique. Dans ce cadre, la CC Thelloise a la volonté de 
réduire son empreinte numérique et a donc défini plusieurs 
leviers : démarche d’achat local et durable, allongement de 
la durée de vie des équipements numériques, sensibilisation 
des élus, agents publics et citoyens aux enjeux environne-
mentaux du numérique.

Déjà mis en place par nos équipes
• Usage d’une messagerie instantanée pour les communications 

internes plutôt que l’envoi systématique d’e-mails
• Utilisation d’une police d’écriture plus écologique permettant 

d’économiser jusqu’20 % d’encre 
• Réduction des impressions et réutilisation du papier pour les 

documents de travail.
• Actions de sensibilisation aux bons usages (mise en veille et 

extinction des écrans, suppression de fichiers doubles afin de 
diminuer la volumétrie des données)

LE FUTUR DU NUMÉRIQUE
Selon l’ADEME, à l’horizon 2050, si rien n’est fait pour réduire l’empreinte environnementale du numérique et 

que les usages continuent de progresser au rythme actuel, l’empreinte carbone du numérique pourrait tripler. 

La consommation électrique du numérique en France augmenterait quant à elle d’environ 80 % pour atteindre 93 TWh 

(dont 39 TWh dus aux centres de données), soit 20% de la consommation d’électricité française de l’année 2023.



DOSSIER : Budget 2025
«Le budget 2025 de la Communauté 
de communes s’inscrit dans la 
continuité des budgets précédents 
en ce qu’il reflète notre engagement 
de développement de services et 
de modernisation des équipements 
communautaires mais aussi de  la 

solidarité communautaire envers nos 41 communes. Ce budget est aussi le 
reflet de politiques publiques que nous souhaitons innovantes et résilientes 
dans un contexte financier de plus en plus contraint, marqué également par 
l’urgence climatique.

Fidèle à leurs engagements, vos élus communautaires ont décidé de 
maintenir tous les taux de fiscalité au niveau de 2024, privilégiant une 
gestion rigoureuse, des choix stratégiques réfléchis et la recherche active de 
subventions. Cette politique nous assure une situation financière saine et un 
faible endettement.»

Olivier DOUCHET
Vice-Président
FINANCES 
(finances, prospective, 
évaluation)

10

Taux de fiscalité 
Pas d’augmentation des taux en 2025, soit :

• Taxe Foncière bâti : 2 %
• Taxe Foncière non bâti : 2,48 %
• Taxe d’habitation sur les résidences  

secondaires : 9,43 %
• Cotisation Foncière des Entreprises : 25,32 %
• TEOM : 7 %

Dette
Encours de la dette sur population : 163 €/habitant 
(moyenne de la strate : 268 €/habitant)

• Poursuite de l’activité de l’espace 
France Services multisites avec 
déjà plus de 850 rendez-vous 
assurés depuis le début de l’année 
2025.Lancement depuis le 1er 
janvier 2025 du nouveau Guichet 
de l’Habitat. Accompagnement 
à la rénovation thermique des 
bâtiments, plan façades…

• Dans le secteur de la Petite 
Enfance, lancement d’un Lieu 
d’Accueil Enfants Parents.

Fonds de Développement 
Communautaire en 2025 - 380 182 €
(126 256 € en 2024)

Fonds créé par la CC Thelloise pour 
la réalisation de projets communaux 
structurants dans le cadre d’un appel à 
projets annuel, couvrant 5 thématiques :  
sport, culture, sécurité, santé et, depuis 
cette année, petite enfance.

• Cauvigny : 42 550 € pour la rénovation 
d’un bâtiment en salle multisports

• Cires-lès-Mello : 3 401 € pour la 
vidéoprotection

• Chambly : 86 547 € pour le 
remplacement de pelouse synthétique 
du stade des Marais

• Lachapelle St-Pierre : 14 406 € 
pour l’installation d’un système de 
vidéoprotection

• Mesnil-en-Thelle : 10 090 € pour la 
rénovation de l’éclairage du stade Guy 
Roux

• Mortefontaine-en-Thelle : 18 188 
€ pour la primo-installation d’un 
système de vidéoprotection

• Sainte-Geneviève : 200 000 € pour la 
construction d’une médiathèque

• Ully-Saint-Georges : 5 000 € pour 
l’installation d’un système de 
vidéoprotection

Soutien aux associations sportives de 
niveau national : 60 000 € 

4 associations sont concernées : 
Cécifoot Précy-sur-Oise / Badminton Chambly 
/ FC Chambly / Handball Neuilly-Mesnil

Marchés en groupement (mutualisation)
• Travaux d’entretien de voirie
• Collecte et traitement des mégots
• Dépôts sauvages

Mobilités douces
• Réalisation de sentes piétonnes : 
Laboissière-en-Thelle / Sainte-Geneviève  
274 k€ 
Chambly / Mesnil-en-Thelle
& Berthecourt / Villers-Saint-Sépulcre 
Etudes - 25 k€

Transport à la Demande
1 829 k€ (dont 182k € pour les réflexions 
à venir sur les mobilités au regard du 
diagnostic du plan de mobilité simplifié).
 

• Travaux de rénovation et d’extension 

du siège de la Thelloise :  1,8 M € 
• Rénovation et extension de la piscine 

Aquathelle dans le cadre de la nouvelle 

concession de service public  

(1,1 M€ en 2024).

• Études complémentaires pour la 

rénovation énergétique et thermique 

des gymnases communautaires :  

400 k€

Les services
au public

Solidarité
communautaire

Équipements 
d’intérêt
communautaire

Pose de la première pierre Aquathelle - septembre 2024 

Travaux de rénovation et d’extension du siège CC Thelloise
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Résultat exercice 2024
6 295 487 €

Dépenses de fonctionnement maîtrisées 

pour maintenir un autofinancement 

important et investir sans recourir à 

l’emprunt.

Budget 2025 

Budget Fonctionnement : 28 615 242 € 

+ Budget Investissement
(propositions nouvelles 2025 : 7 102 
173 € dont dépenses d’équipement :  

3 683 670 €)  Soit un budget total de  

38 932 336 €

« Recherche active de subventions » 

1,15 M€
Pour chacun des projets, une aide est 

systématiquement demandée auprès des 

partenaires : État, Département, Région, 

CAF, etc…

Budget principal

Dépenses par compétence (hors restes à réaliser)

DOSSIER : Budget 2025
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L’approbation définitive de notre SCOT, 
devrait intervenir en décembre 2025, 
après de nombreux rebondissements 
liés aux directives de la loi Climat et 
Résilience mais également à la révision 
du Schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des 
territoires (SRADDET). 

Développement économique

Développement de la relation avec nos 
acteurs économiques : prospection 
active, des visites, des événements.

Partenariats dynamiques et efficaces 
avec les chambres consulaires, les 
organismes œuvrant pour l’emploi 
mais également la création et le 
développement des entreprises.

Nous poursuivrons les études 
d’aménagement de nouvelles zones 
d’activité situées à Chambly et Neuilly-
en-Thelle et nos dossiers relatifs à 
l’aménagement et la commercialisation 
des zones d’activité existantes.

Aménagement des zones d’activité : 
• Neuilly-en-Thelle : 33 k€
• Zone Y Croix de Guerre à Neuilly-en-

Thelle : 132 k€
• Noailles : 254 k€

Voirie

• Travaux de rénovation sur les voiries 
d’intérêt communautaire : 204 k€ et 
sur les voiries des zones d’activité 
économique : 543 k€

• Éclairage public des zones d’activité : 
183 k€

Attractivité : tourisme et valorisation 
du territoire

• Aide au développement du Moulin de 

Saint Félix et Contrat de destination 

touristique 

• Étude sur l’implantation d’une 

résidence hôtelière 

• Valorisation de nos éléments 

patrimoniaux (mise en place d’une 

signalétique)

Transition écologique 

• Lutte contre les passoires thermiques 

• Préservation de notre patrimoine 

agricole et forestier

• Sobriété numérique : stratégie 

numérique responsable de la CC 

Thelloise (voir en page 9)

• Poursuite du développement de 

mobilités douces et partagées

• Prévention et tri des déchets 

• Ressource en eau…

Budgets Assainissement / GEMAPI

Fonctionnement : 11 053 k€  
(dont non collectif 112 k€)

Investissement : 11 472 k€  
(dont non collectif 96 k€)

Investissements les plus importants : 
• Mise en conformité des stations 

d’épuration : Saint-Sulpice (100 k€)

• Réhabilitation des réseaux :  

Chambly (295 k€) 

Cauvigny (237 k€)

• Extension du réseau à Angy (135 k€)

Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations 
• 434 k€ notamment pour la contribution 

aux syndicats et aux classes d’eau à 

destination des scolaires et des élus.

Le développement de notre territoire

Travaux de voirie réalisés - ZA Noailles

Les classes d’eau élus

Travaux d’été - Saint-Félix

DOSSIER : Budget 2025
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Ressource en eau

Donnez votre avis 
sur l’avenir de l’eau

L’Agence de l’Eau et l’État invitent les 
Français à donner leur avis sur les 
grands enjeux de l’eau et les défis à 
relever pour atteindre le bon état de 
nos eaux, adapter nos territoires au 
changement climatique, enrayer la 
disparition de la biodiversité et réduire 
les risques d’inondations. 

Quels sont les enjeux de la 
consultation ?
• Pollution de l’eau 
• Préservation des milieux et du littoral
• Culture du risque
• Gouvernance de l’eau
• Connaissance de nos territoires

• Sobriété…

Comment contribuer ?
Les participants peuvent ainsi 
s’exprimer sur les constats, les 
propositions d’action et même suggérer 
leurs propres solutions. Des vignettes 
illustratives ont été intégrées pour 
faciliter la compréhension des enjeux 
et des actions à entreprendre.

Jusqu’au 25 mai 2025, chaque 
citoyen est invité à 
partager son avis !
Pour participer une 
seule adresse :
consultation.eau-
seine-normandie.fr 

Pas d’internet ?
Le comité de bassin propose de se 
rendre dans l’un de nos guichets France 
Services.

En 2025, la CC Thelloise va mener des 
travaux de réhabilitation de réseaux 
dans diverses rues dans les communes 
de Chambly et Cauvigny. 

D’autres travaux vont être mis en 
œuvre en 2025 à Angy, rue Béatrix 
Tassain. Par ailleurs, va être mis en 
place un traitement du phosphore 
sur la station d’épuration de  
Saint-Sulpice.

Enfin, les études de maîtrise d’œuvre 
de conception vont se terminer 
à Berthecourt pour aboutir au 
lancement de marchés de travaux 
de réhabilitation de réseaux dans 
diverses rues.

Nos enfants étant les usagers 
de demain, la Communauté de 
communes a réalisé un film animé 
qui explique de manière adaptée le 
cycle de l’eau : du captage à la rivière 
via la station d’épuration.

Le film « Les aventures de Buld’O, 
le cycle de l’eau domestique » est 
désormais visible par tous sur notre 
chaîne Youtube.

Cette vidéo peut servir de support 
pédagogique aux écoles du territoire 
à qui elle a été envoyée, notamment 
dans le cadre des classes d’eau menées 
par les écoles et financées par la CC 
Thelloise.

Elle est destinée de manière générale 
à tous les enfants afin que ceux-ci 
perçoivent qu’il ne coule pas de source 
que l’eau aille du sol à la rivière en 
passant par la maison mais que celle-ci 
nécessite l’intervention de différents 
acteurs, y compris celle de ces futurs 
usagers qu’il faut sensibiliser à ne 
pas mettre certaines choses dans les 
lavabos ou toilettes.

Pour découvrir le film Pour découvrir le film 
sur la chaîne Youtubesur la chaîne Youtube
de la CC Thelloise :de la CC Thelloise :
 

Assainissement :  
travaux prévus 
en 2025 

Découvrez les  
aventures de Buld’O

Alain DEVOOGHT
Vice-Président 
RESSOURCE EN EAU
(assainissement, GEMAPI)
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Développement économique
La Brosserie Desjardins : 
un savoir-faire artisanal d’exception au cœur du territoire

Un héritage familial depuis près  
de 200 ans

À Cauvigny se cache un trésor 
du patrimoine artisanal local : la 
Brosserie Desjardins. Depuis 1834, 
cette entreprise familiale perpétue un 
savoir-faire rare et précieux, celui de la 
fabrication artisanale de brosses haut 
de gamme. 

À sa tête aujourd’hui, Daniel Desjardins 
et son épouse Angélique, représentants 
de la sixième génération, s’emploient 
à préserver cette tradition tout en 
adaptant leur production aux exigences 

contemporaines.

Goût des belles choses et capacité 
d’innovation

La Brosserie Desjardins se distingue par 
une production entièrement réalisée 
sur place, de A à Z : coupe, façonnage des 
manches en bois, polissage, vernissage, 
et empoilage de fibres et de soies.

« Je suis passionné par le travail du bois, 
la mécanique et faire de belles choses », 
confie Daniel, qui connaît chaque ma-
chine de son atelier sur le bout des 
doigts. Dans les hangars attenants 
à leur maison, une cinquantaine de  
machines s’active, certaines cente-
naires, d’autres plus modernes. Chaque 
mois, environ 15 000 brosses voient le 
jour sous les mains expertes de cette 

petite équipe de trois personnes, in-
cluant Anne, leur unique employée.
Spécialisée dans la fabrication de 
brosses à cheveux et à chaussures, 
l’entreprise s’adresse à une clientèle 
variée, allant de la grande distribution 
aux maisons de luxe. 

« Nous avons même eu une commande pour 
réaliser des brosses spécialement conçues 
pour les prises des murs d’escalade !  
Pour être le plus efficace possible, je les 
ai co-imaginées sur mesure, avec un 
manche carré et une coupe en biseau », 
raconte Daniel, fier de cette capacité 
d’innovation.

Un savoir-faire local qui s’exporte dans 
le monde entier

Bien que spécialisée dans les « petites » 
quantités (avec la fabrication de série de 
1000 brosses au minimum), la Brosserie 
Desjardins, qui travaillait avec de la soie 
de Hermes et désormais d’Auxerre, 
ainsi que du bois de la Neuville-en-Hez, 
rayonne à l’international. 

Ses brosses en bois, façonnées avec 
minutie, sont vendues dans le monde 
entier et plébiscitées par des chausseurs 
renommés. Pourtant, il ne reste 
aujourd’hui que trois brosseries fines 
en activité dans le département, preuve 
que ce métier d’art est devenu rare. Si 
l’avenir de l’entreprise est une question 
que Daniel et Angélique commencent à 
se poser, une chose est sûre : la passion 
qui les anime et l’amour du travail 
bien fait continueront de guider leur 
démarche. Préserver et transmettre 
cet héritage reste leur priorité, afin 
que la Brosserie Desjardins continue 
d’exister pour les générations futures.

Informations pratiques Informations pratiques 
Brosserie Desjardins - Cauvigny (Oise)Brosserie Desjardins - Cauvigny (Oise)

www.brosserie-desjardins.comwww.brosserie-desjardins.com
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Seconde main : vos achats de demain !
Écologie
En donnant une nouvelle vie aux objets, 

on réduit la demande de production de 

biens neufs, limitant ainsi l’exploitation 

des ressources naturelles et les 

émissions de CO
2
. 

L’achat d’un vêtement d’occasion peut 

ainsi diminuer l’empreinte carbone de 

82 % par rapport à un achat neuf.

Économie
Sur le plan économique, les articles 

de seconde main sont généralement 

proposés à des prix bien inférieurs à 

ceux du neuf. 

De plus, cela offre l’opportunité 

d’accéder à des marques de qualité à 

moindre coût.

Usage responsable
L’achat d’occasion contribue également 

à une consommation plus responsable 

en prolongeant la durée de vie des 

produits. Cette approche favorise une 

économie circulaire, où les objets sont 

réutilisés, réparés et recyclés, plutôt 

que jetés prématurément.

Originalité
Enfin, la seconde main permet de 

dénicher des pièces uniques et 

originales. Que ce soit pour des 

vêtements vintage, des meubles rétro 

ou des objets de collection, le marché 

de l’occasion regorge de trésors à 

découvrir…

Quelques adresses sur le territoire
Chambly
• CASH CONVERTERS 

38 rue Henri Becquerel 

01 30 28 08 67 

Achat et revente d’articles  
d’occasion aux particuliers

Chambly 
• BROC AFFAIRES 

15 rue Louis Jouvet - 01 34 70 07 97 

Vide-grenier permanent à mi-chemin 
entre une brocante et un dépôt-vente

Noailles
• FAIT ET AFFAIRE 

12 rue de Paris - 06 73 50 36 49 

Dépôt en prêt-à-porter féminin et 
masculin (vêtements, accessoires,  
bijoux et maroquinerie…) 

Mortefontaine-en-Thelle
• BROCANT’OISE 

6 rue du Bosquet – 06 43 43 41 02 

Meubles et accessoires  
de décoration en tous genres

Précy-sur-Oise
• MAISON BOUSIER 

maison.bousier@gmail.com  

Vente en ligne :  

Etsy/MaisonBousier 

Objets brodés et animations d’ateliers 
pour particuliers et entreprises. 

Boites à livres et livres-échanges
Pour vos lectures, ayez le réflexe  

« Boîtes à livres » ! Vous trouverez un 

peu partout sur le territoire ces espaces 

accessibles à tous et au principe simple :

 «Je prends un livre, je dépose un livre»

Ces mini-bibliothèques participatives 

constituent une belle initiative pour 

promouvoir la lecture, le recyclage des 

livres et créer du lien social ! Certaines 

associations solidaires, comme la 

Malle Solidaire Génovéfine, réservée 

aux habitants de Sainte-Geneviève, 

permettent de récupérer vêtements, 

accessoires ou jouets à destination de 

personnes dans le besoin.

Fait et Affaire à Noailles Brocant’Oise à Mortefontaine-en-Thelle

Opter pour des achats de seconde main présente de nombreux avantages, tant sur le plan écologique qu’économique.

Chambly
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Petite enfance

Caroline BILL
Vice-Présidente
ACTION SOCIALE COMMUNAUTAIRE 
(relais petite enfance,  haltes-garderies  
itinérantes, accessibilité des services au public)

Semaine de la  
Petite Enfance

Le thème «Encore ! Jouer à l’infini» 
était à l’honneur cette année pour 
la Semaine Nationale de la Petite 
Enfance. Retour sur une semaine 
haute en couleurs et en bonne humeur.

Du 17 au 22 mars, 32 enfants, 18 
parents et 16 professionnel(le)s ont pu
profiter d’animations et de jeux variés 
dans les différents sites dédiés à la 
petite enfance par les équipes des 
Haltes Garderies Itinérantes et du 
Relais Petite Enfance.
Pour clore l’événement, un atelier 
parents-enfants a été organisé dans 
la salle communale de Blaincourt-
lès-Précy. Au programme, lectures 
d’histoires, déguisements, manipulations, 
arts plastiques, kamishibai (mini théâtre 
d’histoires) … de quoi jouer et s’amuser 
« encore et encore » !

Blaincourt-lès-Précy Cirès-lès-Mello

Blaincourt-lès-Précy

Neuilly-en-Thelle
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Environnement
Composteurs Partagés : 
Ensemble, faisons fleurir 
nos déchets !

Dans les écoles…
Des composteurs ont été installés dans les cantines 
(Angy,  Puiseux-le-Hauberger et bientôt Dieudonne).  
Cette démarche vise à sensibiliser les plus petits à 
l’importance du compostage et à réduire le gaspillage 
alimentaire. Pour accompagner la démarche, un chargé de 
prévention propose aux écoles des sessions d’ateliers dans 
les classes afin de guider nos jeunes.

Dans les quartiers…
Au Mesnil-en-Thelle, deux quartiers sont déjà équipés de 
composteurs partagés, mis à disposition dans le cadre d’un 
partenariat avec la mairie. Un projet d’installation de trois 
composteurs est également en cours dans une résidence à 
Boran-sur-Oise.

… et bientôt près de chez vous ?
Nous essayons également de collaborer avec les bailleurs 
sociaux pour d’éventuelles implantations sur leurs sites, 
afin d’offrir encore plus d’opportunités aux habitants de 
participer à préserver notre planète.

Nous faisons également appel à vous, chers habitants ! 
Si vous êtes intéressé par l’idée d’installer un composteur 
partagé près de chez vous, n’hésitez pas à vous manifester 
auprès de votre commune ou de la CC Thelloise.  
Notre service prévention, gestion et valorisation des déchets 
accompagnera votre projet

Plus d’information sur :Plus d’information sur :
gestiondesdechets@thelloise.fr / 03 44 26 99 50 (puis tapez 1)gestiondesdechets@thelloise.fr / 03 44 26 99 50 (puis tapez 1)

« Encourager le compostage partagé 
permet de réduire la production de nos 

déchets, enrichir nos sols et renforcer le 
lien social, tout en s’inscrivant dans une 
démarche écologique et responsable. »

Jean-Jacques DUMORTIER
Vice-Président 
ENVIRONNEMENT 
(prévention-gestion et valorisation des 
déchets)

La Communauté de communes s’engage pour 
développer le compostage partagé et accompagne les 
projets d’installation, afin de réduire nos déchets et de 
créer un écosystème de recyclage.

Marre des poubelles qui débordent ? 
Mais vous ne savez pas quoi faire pour réduire, 
ou par quoi commencer ?

Participez au Défi Foyer zéro déchet ! 
Ce sont vos poubelles que vous mettrez au 
défi ! La Thelloise va accompagner 10 foyers 
dans la réduction de leurs déchets pendant 
4 mois, de mi-septembre 2025 à mi-janvier 
2026. Plusieurs ateliers et visites seront 
proposés, le samedi matin principalement, 
pour présenter des gestes simples afin de 
réduire les déchets. 

Pas d’obligation de les suivre tous ! 
Un minimum de 4 ateliers et de 1 visite est 
demandé. Le premier mois de pesées est 
celui de référence : vous ne changez rien à 

vos habitudes. Les 3 mois suivants vous choisirez 
entre 1 et 3 gestes à appliquer, tout en continuant 
les pesées. Pour voir l’évolution, un peson vous 
sera prêté pour peser vos déchets, à chaque fois 

que vous voudrez les jeter. 

Tous les foyers sont les bienvenus : 
célibataires, en couple, avec ou sans 
enfant(s), colocataires…

Envie d’en savoir plus ? 
Retrouvez le flyer de présentation et le 
règlement sur www.thelloise.fr

Vous souhaitez participer ? 
Remplissez le questionnaire en ligne sur 

www.thelloise.fr

Date limite de candidature : le 31 mai 2025Date limite de candidature : le 31 mai 2025

Foyer zéro déchet : Mettez votre poubelle au défi !
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Urbanisme

Comment nos équipes accompagnent les demandes sur le territoire ?

Accompagnement des communes
• Service commun d’instruction des 

autorisations d’urbanisme depuis 
2015 (environ 1300 dossiers 
traités gratuitement chaque année 
pour les communes).

• Formation aux communes (élus 
et secrétaires de mairie) chaque 
année, en assemblée plénière ou en 
petits groupes.

• Suivi des PLU (élaboration, révision, 
modification…).

• Aide dans les procédures juridiques 
(recours gracieux et contentieux).

• Présence sur sollicitation des 
communes pour les visites de 
chantier suite au dépôt des 
déclarations d’achèvement de 
travaux (DAACT).

Accompagnement des habitants
• RDV avec les pétitionnaires 

en communes avec les élus et 
secrétaires de mairie, sur demande 
des communes, avant le dépôt 
d’une demande ou pendant son 
instruction.

• Fiches travaux dans le Mag 
Thelloise pour faciliter le dépôt des 
dossiers avec la liste des pièces à 
fournir par type de projet récurrent 
(clôture, panneaux solaires, ajout 
d’une fenêtre de toit etc.), toutes 
disponibles sur le site internet de la 
Thelloise.

• Retrouvez sur notre site 
Internet les formulaires CERFA, 
fiches et documents utiles.  
 Thelloise.fr

La publicité et les enseignes
Depuis le 1er janvier 2024, suite au 
transfert de la compétence de la po-
lice de la publicité extérieure de l’État 
vers les communes, le service commun 
urbanisme instruit les demandes d’en-
seignes et de publicité soumises à décla-
ration ou autorisation, par convention 
établie avec les communes volontaires 
(22 à ce jour), et ce gratuitement.  

• Nombre de dossiers :  8 en 2024.
• 60 heures de formation suivies par 

le service pour assurer cette 
nouvelle mission.

Accompagnement d’un pétitionnaire pour un dossier en cours à Fresnoy-en-Thelle en mars 2025

Depuis sa création en 2015, le service urbanisme de la CC Thelloise, qui compte 6 agents, offre un panel de services, pour 
aller vers les communes et les habitants. 

Calendrier
Accompagnement des communes sur le 
logiciel métier Oxalis :  

7 demi-journées depuis janvier 2025. 

D’autres créneaux sont déjà programmés. 

 

15 mai - Blaincourt-lès-Précy : 2ème réunion 

après celle du 1er avril à Heilles, organisée 

par le service pour les élus et secrétaires 

de mairie : questions récurrentes en 

urbanisme, quiz de révisions.  

+ Intervention du CAUE sur le sujet 

de l’isolation par l’extérieur. À venir, 2 

autres réunions sur le même principe en 

septembre et en octobre.

17 juin - Formation pour les communes 

(élus et secrétaires) concernées par 

le sujet de la publicité extérieure. 

Documents supports sur l’instruction des 

demandes, illustrations avec études de cas, 

sensibilisation aux démarches possibles 

pour les communes souhaitant faire un 

point sur l’affichage de leur territoire.
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Présentation de nos services

Service Patrimoine

Bâtiment - Équipements 
communautaires et logistique

• Entretien des équipements
• Gardiennage du gymnase  

de Noailles
• Préparation et installation des 

événements : vœux, conseils 
communautaires, rendez-vous de 
l’entreprise…

• Réalisation de petits travaux 
d’entretien et de maintenance de 1er 
niveau

• Service support : accompagnement 
des déménagements et des 
déplacements de mobilier, 
livraisons, entretien des bornes à 
verre…

• Suivi des chantiers et contrôle de 
l’exécution de travaux

• Coordination des agents sur le terrain
• Contrôle des contrats d’entretien
• Suivi de la flotte automobile

Espaces verts
• Entretien de 6 zones d’activité,  

5 bassins d’orage,  
2 parkings communautaires et 
gymnases, répartis sur tout le 
territoire.

• Tonte des surfaces engazonnées,  

 
débroussaillage, taille des haies  
et nettoyage

• Réalisation de travaux de finition :  
coupes de bordures, paillage, 
désherbage…

• Fleurissement : création de massifs, 
réalisation de plantations, 
aménagement des ronds-points…

• Interventions ponctuelles en renfort 
sur le secteur équipements 
communautaires-logistique

• Coordination des agents sur le terrain

Dépendant du pôle technique, sous la responsabilité du Directeur Général Adjoint aux ressources, le service Patrimoine est 
constitué de 7 agents et assure des missions variées, aussi bien en extérieur qu’à l’intérieur de nos équipements communautaires.

Jérôme Kévin Patrick Julien Jean Cédric
Absents sur la photo : Damien Thierry

Fleurissements dans les zones
d’activité économique Création de carrés biodiversité

Aménagement des ronds-points

LEURS RÉALISATIONS...
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